
                                  

                                  

 Action N° 8 : Développer l’accès à l’emploi des habitants des territoires
ruraux

I Situation, contexte :

• L’accès  à  l’emploi  est  en général  plus  difficile  en milieu rural  qu’en zone
urbaine .

• Au  troisième  trimestre  2022,  le  nombre  de  demandeurs  d’emploi  sans
activité et à la recherche d’un poste, a augmenté de 0,6 % dans les Vosges,
alors qu’il a chuté de 0,8 % dans la région Grand Est.

L’autocar de l’emploi     :  

• En parallèle à de nombreuses initiatives engagées au sein du Service public
de l’emploi,  une initiative spécifique,  au profit  de certains territoires très
ruraux, a été conduite par l’association Face Vosges avec l’appui des services
de l’État, particulièrement de la Direction départementale de l’emploi, du
travail des solidarités et de la protection des populations (DETSPP).
L’autocar  de  l’emploi  a  été  mis  en  place  dans  le  secteur  d’Epinal  et
Rambervillers, avec des visites d’entreprises, suivies d’un forum pour mettre
en relation demandeurs d’emploi et entrepreneurs.

• Le directeur de projet a demandé à Face Vosges de déployer une action
« Autocar  de  l’emploi »,  dans  l’ouest  vosgien,  territoire  le  plus  rural  du
département .

• L’absentéisme  significatif  constaté  par  Pôle  emploi ,  dans  l’ouest  du
département,  pour  les  entretiens  de  bilan  proposés  aux  demandeurs
d’emploi démontre un problème de mobilité et de motivation.
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 Tremplin pour l’emploi     :  

Le  laboratoire  a  accompagné  la  mise  en  œuvre  d’une  idée  du  maire  de
Bruyères de parrainer des demandeurs d’emploi par les agents techniques
des ateliers municipaux pour les initier à un métier .

Les services techniques communaux deviennent une structure tremplin vers
l’emploi pour des personnes volontaires en situation de chômage de longue
durée. Ces dernières réaliseront une mission au sein des services techniques,
avec un parrainage par métier. A la fin de la période, si les compétences sont
validées,  la  collectivité  pourra  recommander  la  personne  aux  entreprises
locales.

   «     Territoire zéro chômeur de longue durée     »     :  

 Le dispositif mis en place à Thaon les Vosges, propose à des chômeurs de 
longue durée de participer à des ateliers manuels afin de les diriger vers une 
entreprise d’insertion. L’association attend l’agrément national qui doit lui 
permettre de créer une expérimentation d’entreprise pour l’emploi (janvier 
2023).

II  Enjeux et objectifs :

• L’objectif  est  de  faciliter  la  mise  en  relation  demandeur/employeur,  en
mettant en place des outils  plus adaptés au monde rural.

• La formule de « l’Autocar de l’emploi » permet de remotiver les demandeurs
d’emploi  de  longue  durée  en  leur  faisant  découvrir  des  entreprises  de
l’intérieur  et  des  opportunités  d’embauche.  Ces  actions  présentent  aussi
l’intérêt  pour  les  demandeurs  d’emploi de  rompre  leur  isolement,  de
développer leur réseau, reprendre confiance en soi en rencontrant d’autres
candidats dans un cadre convivial, ainsi que de s’informer sur les possibilités
de formation.

III Méthode de travail :

• Une opération  Autocar de l’emploi a été programmée dans l’ouest vosgien
en collaboration avec : l’association FACE Vosges, Pôle emploi, la mairie de
Châtenois et de Neufchâteau, la Mission locale, la DDETSPP, et le Laboratoire
de la ruralité.

• L’opération a eu lieu le 12 octobre 2023. Une quarantaine de demandeurs
d’emploi ont pu visiter cinq entreprises du secteur.

• Le département des Vosges a été retenu, avec neuf autres départements
pour mener l’expérimentation RSA-France Travail. Cette démarche consiste à
accompagner les allocataires du Revenu de solidarité active : formation en
entreprise, activité citoyenne, intégration dans un chantier d’insertion avec



une  cible  de  quinze  à  vingt  heures  par  semaine,  en  s’inspirant  de
l’expérimentation conduite par le département du Haut Rhin.

• D’autres  d’actions  prenant  en  compte  la  spécificité  de  la  situation  des
demandeurs d’emploi ruraux seront engagées en 2024.

IV  Conditions de mise en œuvre-calendrier-budget :

• Date réunion de préparation bus de l’emploi : 30 juin 2023
• Date opération : 12 octobre 2023
• Budget prévisionnel établi par Face Vosges : 5 200 € avec, au besoin, des 

crédits « insertion vers l’emploi » de la DDETSPP.

V  Résultats :

• Nombre de postes pourvus grâce à cette action.
• Programmer l’extension de telles opérations (bus ou forum) sur les autres 

secteurs du département.


